














































L'article L. 311-7 du CASF precIse que « dans chaque établissement et service social ou 
médicosocial, il est élaboré un règlement de fonctionnement qui définit les droits de la 
personne accueillie et les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de vie 
collective au sein de /'établissement ou du service. Le règlement de fonctionnement est établi 
après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre d'une 
autre forme de participation ». 

Le document individuel de prise en charge 

L'article L. 311-4 du CASF dispose « qu'un document individuel de prise en charge est élaboré 
avec la participation de la personne accuei/Ue ou de son représentant légal. Ce document 
définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l'accompagnement dans le respect 
des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles et du projet d'établissement ou de service. Il détaille la liste et la nature des 
prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel». 

Les prestations proposées 

Le lieu d'accueil doit proposer des activités journalières afin d'amorcer une accroche 
éducative mais également apparaître comme un lieu tiers et ressource, permettant de 
prévenir une rupture dans les liens et le parcours du jeune. 

Les dispositifs d'accueil spécialisé devront proposer les prestations suivantes: 

Sur le volet santé 

La prise en charge doit être pluridisciplinaire globale et sensible à la transculturalité afin de 
répondre à l'ensemble des besoins de ces jeunes, notamment en santé mentale. 

• Accompagner l'accès aux droits en santé, mettre en place la Complémentaire Santé 
Solidaire; 

• S'assurer qu'un médecin (traitant ou référent)coordonne le parcours de sqins du jeune, 
à défaut identifier un médecin qui assurera le suivi médical (bilans et orientations) du 
jeune; 

• Assurer la transmission des éléments nécessaires à la continuité du parcours de soins 
notamment au quotidien (traitement, rendez-vous programmés ... ); 

• S'articuler avec les soins spécialisés préconisés (addictologies, dentaires, 
psychologiques, pédopsychiatriques ... ); 

• Garantir l'intervention d'un infirmier/ière; 

• Mettre à disposition un kit d'hygiène en tenant compte des besoins du jeune. 

Sur le volet administratif et juridique 

• Vérifier la désignation d'un représentant légal, à défaut, d'un administrateur ad hoc, 
par le juge aux affaires familiales, en lien avec le juge des enfants en application de la 
note conjointe DACG/DACS/DPJJ du 5 septembre2018; 

• Informer le jeune de sa situation administrative en lien avec des juristes et les services 
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de la Préfecture; 
• L'accompagner dans les démarches administratives (titre de transport, photo 

d'identité, rendez-vous à la préfecture, ouverture d'un compte bancaire, constitution 
des dossiers de régularisation, ... ); . 

• L'accompagner dans sa recherche de solution d'hébergement dans le dispositif de droit 
commun à l'approche de sa majorité. 

Sur le volet insertion 

• Mettre en place un appui socio-éducatif défini dans le · cadre d'un contrat 
d'accompagnement individualisé; 

• Mettre en place l'apprentissage de l'autonomie par un accompagnement individualisé 
(gestion du budget, courses, confection des repas, gestion du linge ... ); 

• Travailler l'adaptation à la vie quotidienne en France; 
• Soutenir les démarches d'acquisition d'un titre de séjour; 
• Inscrire le MNA, dès son accueil, à un module FLE au .sein des UEAJ; 
• Permettre au jeune d'avoir accès à l'ASP; 
• Travailler les valeurs républicaines autour d'ateliers collectifs; 
• Accompagner la socialisation; 
• Promouvoir un accès aux activités culturelles, sportives et associatives; 
• Fournir l'alimentation et la vêture; 
• Assurer l'hygiène du mineur. 

Moyens envisagés 

Ressources humaines 

La composition de l'équipe devra permettre d'assurer les prestations attendues 
(encadrement, logistique, accompagnement éducatif, santé somatique et psychique). 

Plus précisément, l'équipe pluridisciplinaire devra disposer d'une connaissance des modalités 
d'intervention dans le cadre pénal. Elle devra également disposer d'une bonne connaissance 
des problématiques et des besoins des MNA, du droit des étrangers et du droit d'asile ainsi 
que des compétences dans le domaine de l'insertion sociale, scolaire et professionnelle. Enfin, 
elle devra avoir la capacité de répondre aux besoins du jeune et de l'orienter vers les 
dispositifs de droit commun ou spécifiques à ce public. 

A ce titre, unè formation commune doit être mise en place, sur site, concernant la prise en 
charge des mineurs dans le cadre d'un« dispositif à bas seuil» au regard de la spécificité du 
public. Une formation sur la réforme de la justice pénale des mineurs devra être prévue. En 
parallèle, et afin d'étayer l'équipe éducative, les cadres devront également bénéficier d'une 
formation. 

Le projet doit indiquer: 

• Les recrutements envisagés en termes de compétences et d'expériences 
professionnelles (fiche de poste); 

• Le plan de formation des professionnels devra être précisé; 
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• Le tableau détaillé des effectifs par type de qualifications et d'emplois (en ETP); 
• Les éventuels recours à des prestataires extérieurs; 
• Les partenaires et les collaborations utiles envisagées; 
• · Les principes de probité, laïcité et neutralité. 

Cadrage financier 

Le candidat présentera un budget de fonctionnement prévisionnel maîtrisé selon le cadre 
budgétaire réglementaire en vigueur et en année pleine. . 
Les frais liés à l'intégration des locaux, et de leur aménagement, devront donner lieu à un 
programme pluriannuel d'investissement. 

Résultats attendus 

Les résultats attendus dans le cadre dudit proj~t sont les suivants: 

• Répondre aux demandes de la juridiction dans le cadre des défèrements; 
• Pouvoir répondre à des demandes d'accueil dans le cadre de l'immédiateté et/ou de 

l'urgence de la situation du jeune et en sorties de détention ou de dispositifs tels que 
CER ouCEF; 

• Proposer des activités journalières en vue d'amorcer une accroche éducative et un 
projet d'insertion; 

• Proposer une prise en charge spécifique et adaptée, prenant en compte la situation 
sanitaire du jeune en vue de son amélioration et ce, quelle que soit la durée prévue du 
placement; 

• Taux d'occupation cible à 95%; 
• Taux de sortie positive (nombre d'orientations vers un dispositif de prise en charge 

type UEHC, UEH D ou dispositifs de droit commun, nombre dejeunes inscrits et assidus 
dans un parcours d'insertion scolaire et/ou professionnelle, évolution positive de la 
situation sanitaire du jeune). 

Evaluation 

En application de l'article L. 313-7 du CASF, les autorisations des établissements à caractère 
expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 312-1 sont accordées pour une durée 
déterminée. Elles sont renouvelables une fois au vu des résultats positifs d'une évaluation. 

Les indicateurs d'évaluation de ce projet sont répartis selon les indicateurs liés aux objectifs 
opérationnels et ceux liés à l'activité: 

Indicateurs liés aux objectifs opérationnels 

• Nombre de prises en charge dans le cadre d'un accueil préparé; 
• Nombre de prises en charge dans le cadre d'une« urgence»; 
• Nombre de jeunes bénéficiant d'une inscription effective et assidue dans un module 

d'insertion; 
• Nombre de jeunes bénéficiant d'un statut scolaire ou de la formation professionnelle; 
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• Nombre de jeunes bénéficiant d'une activité de (re)scolarisation ou de 
professionnalisation; . 

• Nombre de jeunes ayant bénéficié d'un bilan de santé; 
• Nombre de jeunes ayant bénéficié d'une sortie positive vers un projet d'insertion et 

d'inclusion sociale, dont un hébergement stabilisé. 

Indicateurs liés à /'activité 

• Taux d'occupation et durée moyenne de prise en charge (calculé sur la base du nombre 
de jo_urs d'activité); · · 

• Taux de rotation des flux (entrées/sorties); 
• Taux de fugue (durée de la fugue, temporalité); 
• Taux d'incidents déclarés (préciser la nature des faits); 
• Taux de participation des jeunes aux activitésjournalières proposées (répartition entre 

les activités internes et les activités partenariales). 

Indicateurs liés aux ressources humaines 

• Taux de professionnels diplômés (encadrement, éducateurs spécialisés, moniteurs 
éducateurs, stagiaires en formation, personnels de soins, médiateurs culturels ... ); 

• Taux de présence des professionnels; 
• NombreJournalierd'arrêts maladie; 
• Taux de professionnels ayant bénéficié d'une formation en lien avec la mission. 

Le(s) service(s) devront élaborer des tableaux de suivis mensuels de l'activité et rapports 
stratégiques annuels et partagés avec les Directions territoriales. 

Des COPIL annuels seront organisés avec la DIRPJJ IDF-OM et un bilan de fin 
d'expérimentation sera rédigé. 
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